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Article unique.

Le rapport annexé à la présente loi et concer
nant les principales options qui commandent la
préparation du VIII" Plan est approuvé (1).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
29 juin 1979.

Le Président,

Signé : Alain POHER.

(1) Le texte du rapport annexé au projet de loi a été rectifié
par lettre, datée du 28 juin 1979, de M. le Premier Ministre à
M. le président du Sénat (n° 457, 1978-1979).


